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Rés. #1-8-50
Procès-verbaI
du 5 févrler
20L8

Provlnce de Ouébec
Mu nicipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges

pRocÈs-vERBAL DE LA sÉaruce oRDTNATRE Du coNsEtL DE tA MUNlclPALlrÉ
oi snñr-iennÉol-LEs-NErcEs, TENuE DANS LA sALLE DEs DÉuBÉRltlotts,
L'HôTEL DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉcLlSE, LE 5 MARS 2O!8, À 2OXO0, SOUS LA

PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin, Parise Cormier et Suzanne Demers et

messleurs Denis Roy, Magetla Trembtay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur François Drouin, dlrecteur générat.

Absente avec motivatlon : Madame Métanie Royer-Couture.

Secrétaire d'a ssem btée : Monsieu r M a rtin Lelth, secrétaire-trésorier.

Itest proposé par monsieur Dents Roy et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municlpaux acceptent [e procès-verbal du 5 février 201-8, tel que

rédigé.

La période de questions débute à 20h01 et se termine à 20hl-4'

It est proposé par monsleur Magetta Trembtay et unanimement résotu ;

Que les conseillers autorisent [e paiement des dépenses du mois de février 20]-8, au

montant de 65 999,66 $ tettes que présentées au Conseit. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement desdits comptes.

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que tes conseitlers municipaux autorisent [e palement des dépenses du mois de févrler
2018 du règlement #L6-702 (décrétant t'acquisition et l'instattation de compteurs
d'eau dans les lCl), au montant totalde 7 760,4L $ teltes que présentées au Conseit. Le

secrétaire-trésorler certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au
paiement dudit compte.

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que tes conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de février
2018 du règtement #L7-715 (décrétant des travaux de remptacement d'aqueduc,
d'égout et de réfection de voirie de [a rue du Faubourg et prévoyant un emprunt de
656 000 $ pour en acquitter [e coût) au montant total de 38 373,90 $ teltes que
présentées au Conseil. Le secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont disponibles
pour procéder au paiement dudit compte.

ltest proposé par monsleur Magetta Trembtay et unanimement résotu ;

Que les conseilters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de février
201-8 du règtement #L8-729 (décrétant des travaux de voirie du rang St-Antoine, entre
te 673 et [e 853, et prévoyant un emprunt de 477 000 $ pour en acquitter [e coût), au
montant totaI de 5 633,78 $ tettes que présentées au Conseit. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

Pérlode de
questions

Rés. #18-51
Comptes du
mois

Rés. #l-8-52
Compte du
mois - Règl
#L6-702

Rés. #L8-53
Compte du
mois - Règ[
#17-7L5

Rés. #18-54
Compte du
mois - Règ[
#L8-729
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Rés. #18-55
lnvitation
fournisseurs
201.8

Rés. #18-56
Attribution du
contrat pour
['entretien des
ptates-bandes

Rés. #18-57
Contrat -
Transport
camps de jour

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que [es conseitters municipaux invitent les fournisseurs suivants à soumissionner
pour:

alte :

lnterbtocs Btouin
Pavage SM lnc.
P.E. Pageau Inc.
Pavage Rottand Fortier
Pavage UCP lnc.
Entreprises Gérard Godin

a Asph
o
o
o
o
o

o
Nettoyage de rues :

o Charles Trudet lnc.
o M&G Grenier lnc.
o Construction H.D.F.

Fauchage d'herbe:
o Les Gazonniers du Cap
o Déneigement Daniel Lachance lnc.
o Déneigement Oue[[et lnc.

Matériaux d'emprunt:
o André Lachance Excavation Terrassement lnc.
o Déneigement Daniel Lachance lnc.
o Les Entreprises LT Ltée
o Atain Martineau Excavation lnc.
o Les entreprises Lafontaine lnc.

Attendu que [a municipalité a demandé des soumissions auprès de deux (2)
fournisseurs pour ['entretten des plates-bandes pour [a saison 2ot8:

Attendu que [a municipalité a reçu les soumissions suivantes

En conséquence:

llest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que t9 municipalité accorde [e contrat pour l'entretien des ptates-bandes pour ['année
2018 à [a firme Aquablsson, suivant [a soumission déposée de 8 600 $ (ptus taxes).

Attendu que [a municipalité est a[[ée en soumisslon pour [e transport des jeunes aux
camps de jour pour l'année 20L8;

Attendu que [a municipatité a reçu les soumissions suivantes:

a

a

a

Montant
8 900,00 $ (ptus taxes)
8 600,00 $ (ptus taxes)

Paysagiste Les jardins d'Otivier
Entreprise

Aqua Blsson

Total
(taxes en sus)

24 tr7 $

2s 8s0 $

Transports
spéciaux

(b+c)
31s2$

s200$

Transport
régulier (a)

20 96e $

20 6s0 $

Conformité

Oui

Oui

Entreprises

Autobus
Beaupré lnc.
Autobus des
Se[gneuries
lnc.
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Rés. #18-58
Appet d'offres
- Bâtiment Lac

du Faubourg

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que ta municipatité accorde [e contrat pour [e transport des jeunes aux camps de jour
pour l'année 2018 à ta firme Autobus Beaupré lnc., pour un montant de 24 f17 $ (ptus

taxes). Le directeur des loisirs est autorisé à signer [e contrat.

l[ est proposé par madame Louise Thouin et appuyée par monsieur Denls Roy et
majoritairement résotu ;

Que ta municipalité aitte en appe[ d'offres pour les travaux de construction du
bâtiment au [ac du Faubourg.

VOTE:
Pour: Louise Thouin, Magetta Trembtay, Suzanne Demers, Denis Roy

Contre: Réjean Morency

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que te Conseil municipal autorise [a mairesse, madame Parise Cormier, à signer
l'Entente relative aux conditions de travail du directeur générat.

ltest proposé par monsieur Mage[ta Tremblay et unanimement résotu ;

Que [a municipatité acquière un anatyseur de vitesse et un ensembte sotaire pour un
montant de 5794,74 $ (taxes inctuses), payabte à partir du fonds de routement et
remboursabte sur 5 ans.

Attendu que [a municipatité veut se doter d'outits d'évaluation de [a performance,
incluant les formulaires pour [a direction générate et les cadres.

En conséquence :

ltest unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux accordent [e mandat pour les services professionnets
de procéder à l'étaboration d'outils de gestlon en ressources humaines à [a Fédération

Québécoise des Municipatltés pour un montant maximal de 2 340 $ ptus taxes et plus
les frais de déptacement et de séjour si applicabte.

Attendu que [e contrat de ta gestion de t'Écocentre donné à contrat à monsieur Denis
Bolduc est échu;

Attendu que [a municipatité a eu des discussions avec [e syndicat des employés
municipaux de [a Côte de Beaupré (CSN);

Attendu que lors d'une assembtée générate des membres du syndicat, un projet de
[ettre d'entente a été préparé concernant l'opération de ['Écocentre;

En conséquence :

l[ est proposé par monsleur Magetta Trembtay et appuyé par monsieur Denis Roy et
majoritairement résolu ;

Que les conseltters municipaux nomment monsieur François Drouin pour finaliser et
signer l'entente avec [e syndicat des employés municipaux de [a Côte-de-Beaupré.

Rés. #18-59
Contrat de
travaildu
directeur
généraI

Rés. #18-60
Anatyseur de
vitesse

Rés. #1-8-61
Mandat
services
professionnets
de FQM

Rés. #18-62
Gestion de
['Écocentre
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Rés. #1-8-63
Regroupemen
- OMH

Rés. #18-64
Entente -
Accès à [a
centrate des
Sept-Chutes

Rés. #1-8-65
Forum
agricutture
urbaine

Rés. #L8-66
Formation
Fteurons du
Québec

VOTE:
Pour: Louise Thouin, Magetta Trembtay, Suzanne Demers, Denis Roy
Contre: Réjean Morency

Attendu que t'Office municipaI d'habitation de Bolschatet, t'Office municipat
d'habitation de Château-Richer, l'Office municipal d'habitation de Sainte-Anne-de-
Beaupré, l'Office municlpald'habitation de Beaupré, l'Office municipatd'habitatlon de
Saint-Joachim, ['Office municipaI d'habitation de Saint-Ferréot-tes-Neiges, et t'Office
municipald'habitation de Saint-Tite-des-Caps ont demandé l'autorisation du ministre
des Affaires municlpales et de l'Occupation du territoire de se regrouper;

Attendu que ces offices ont présenté aux conseils municipaux des municipatités de
Boischatet, Château-Richer, Sainte-Anne-de-Beaupré, Beaupré, Saint-Joachim, Saint-
Ferréot-tes-Neiges et Saint-Tite-des-Caps un projet d'entente de regroupement des
sept (7) offices et que les conseils municipaux ont ators manifesté [eur accord de
principe à [a poursuite de cette démarche;

Attendu que les offlces municlpaux d'habitation présenteront, conformément à
['article 58,]- de la Loi sur la société d'habitation du Québec (RLR], chapitre s-8), une
requête conjointe au [ieutenant-gouverneur du Québec pour [a délivrance de lettres
patentes confirmant leur regroupement selon les termes et conditions d'une entente
de regroupement;

Attendu qu'après étude du projet de l'entente de regroupement, it y a tieu d'émettre
une recommandation favorabte à cette fusion;

En conséquence:

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que [e Conseil de [a municipatité de Saint-Ferréot-[es-Neiges recommande
favorabtement [e regroupement des offices municipaux de Boischatet, Château-Richer,
Sainte-Anne-de-Beaupré, Beaupré, Saint-Ferréot-tes-Neiges et Saint-Tite-des-Caps et,
par conséquent [a création de ['Office municipal d'Habitation de [a Côte-de-Beaupré
suivant les termes et conditions du projet d'entente de regroupement.

ltest proposé par monsleur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que [a municipatité autorise monsleur Marc Racine, directeur du Service de protection
contre les incendies, à signer l'entente avec Hydro-Québec relative à l'accès et les
interventions à [a centrale Sept-Chutes.

ltest proposé par monsieur Magetta Tremblay et unanimement résolu ;

Que [a municipatité inscrive madame Suzanne Demers, consei[lère, à une formation
organisée par [a Fédération interdisciplinaire de ['horticutture ornementale du Québec
sur [e thème de ['agricutture urbaine qui a eu [[eu [e 28 février 2QI8 à Drummondvitte
pour un montant de 224,20 $ (taxes incluses).

llest proposé par madame Louise Thouin et unanlmement résotu ;

Que [a municipalité inscrive madame Suzanne Demers, conseitlère, à une formatlon
organisée par [a Corporation des Fteurons du Québec sur [e verdissement et
['embeltissement horticole du territoire municlpat qui aura tieu [e 20 avrit 2018 à

Québec pour un montant de L72,46 $ (taxes inctuses).
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Rés. #18-67
Soirée
bénéfice -
Malson des
jeunes

Rés. #18-68
Permis PllA

l[ est proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu ;

Que ta municipalité achète deux (2) bittets pour [a soirée bénéfice de levée de fonds
pour [a Zone Maison des jeunes pour un montant de 50 $ par personne qui aura lieu [e
l-5 mars 20L8 à [a Grande Ferme. Madame Parise Cormier, mairesse et monsieur Denis

Roy, conseitter vont représenter [a municipalité pour cet évènement.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au

règtement sur les ptans d'lmplantation et d'intégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur
[es PllA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une liste de matériaux et couleurs a été déposée;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règtement de zonage #1-5-

674;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, [e 2i- février 20]-8, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, [e 2]- février 20L8, une
recommandation défavorable pour te 145 etL47, rue de [a Tourbe;

Attendu que [e directeur de l'urbanisme a reçu une version corrigée des plans pour [e

145 et L47 rue de [a Tourbe où itest lltustré une fenestration dont [a configuration est
conforme aux commentaires de CCU;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que [es conseitters municipaux acceptent [es recommandations du comité consultatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants :

3L2, rue Simard
4873, avenue Royale

78, rue Poulln

22, rue de Catgary

L7 , rue des Gatets

61-, rue de Coubertin

586, rue de [a Loutre

69, rue du Ftanc

145 et L47, de [a

Tourbe

Adresse

Constructlon résldence
unifamitiate isotée

Bâtlment com ptémentaire

Construction résidence
unifamitiate isotée

Agrandissement résidence
unifamiliate isotée

Construction résidence
unifamilia[e lso[ée

Construction résidence
unifamttiate isolée

Construction résidence
unifamiliate isotée

Constructton résidence
unlfamltlale isotée

Construction résidence
iumetée

Type de demande

18-20
18-19

18-18

L8-L7

r_8-1_6

18-L5

78-74

18-13

L8-L2

Recommandation du
ccu
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Des conditions particutières sont exigées pour les permis suivants :

145 et L47, rue de [a Tourbe: une restriction de l'émission du permis
concernant [e revêtement extérieur, car i[ devra faire ['approbation du comité
consuttatif d'urbanisme et du conseil municipaI avant d'être instat[é.
4873, avenue Royate: que [e revêtement du bâtiment principal soit identique au
bâtiment complémentaire visé par [a demande d'ici 2 ans, à défaut de pouvoir
respecter cette condition que [e bâttment visé par [a demande soit constitué
d'un revêtement blanc.

Attendu [a résotution #17-259 du Conseil municipal approuvant [a demande de permis
pour [e déplacement et [a rénovation d'une résldence unifamiliate isotée;

Attendu [a demande de modification de couleur de [a résidence unifamiliate isotée
située au 301-6, rang St-Antoine, soit pour l'installation d'un revêtement de couleur
gris (pierre de rivière) ptutôt que jaune.

Attendu que les plans prévoyaient [e revêtement extérieur de couteur jaune;

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et les critères du règtement sur [es
PIIA;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis [e 2]- février 2018 une
recommandatlon favorable à cette demande de modification;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les conseilters municipaux acceptent [a demande de modification de couleur de [a
résidence unifamitiate isolée située au 30]-6, rang St-Antoine, soit pour l'instattation
d'un revêtement de couteur gris (pierre de rivière) ptutôt que jaune
conditionnettement à ce que [e revêtement du bâtiment comptémentaire soit mis de [a
même couteur dans les deux ans suivant [a dé[ivrance du permis.

Attendu [a résolution #77-I20 du conseil municipa[ acceptant la demande de permts
pour [a construction d'une habitation unifamitiate isotée au 247, rue Simard;

Attendu la demande de modification au ptan de construction de [a résidence
unifamitiale isotée située au 247, rue Simard, soit pour [a modification de [a
configuration et [a superficie des ouvertures;

Attendu que [a zone REC]--021- est soumise à l'apptication du règtement sur [es PllA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une [ste de matériaux et couleurs a été déposée;

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et les critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis [e 2]- février 201-8, une
recommandatlon favorabte à cette demande de modification;

En conséquence :

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que les conseilters municipaux acceptent [a demande de modification au plan de

a

a

Rés. #L8-69
Modification
des ptans
soumis aux
PilA - 3016,
rang St-
Antoine

Rés. #l-8-70
Modification
des ptans
soumis aux
PllA - 247, rue
Simard
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Exptication et
consuttation
sur une
dérogation
mineure - l-87
rue du Lac

d'Argent

Rés. #1-8-71

Dérogation
mineure - l-87
rue du Lac

d'Argent

Avis de
motion et
présentation
d'un projet de
règtement à

des séances
disctinctes

Rés. #18-73
Nomination
Coop
d'habitatlon

construction de ta résidence unifamitiate isotée située au 247, rue Stmard, soit pour [a

modification de ta configuration et [a superficie des ouvertures.

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des exptications sur [a demande

de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme l'imptantation au ]-97, rue du

Lac d'Ar"gent d'un bâtiment principat existant dont une superficle de 36,26 mètres

carrés esi située à une distanle de 3,4 mètres de la timite arrière du lot ators que [a

distance minimate exigée est de 9 mètres tel que prescrit à l'annexe J du règtement de

zonage #L5-674.

27 personnes étaient Présentes.
Auèun commentalre n'a été adressé au Conseil munlcipat'

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme au ]-87,

rue du Lac d'Argent t'imptantãtion d'un bâtiment principal. existant dont une superficie

de36,26 mètrei carrés àst située à une distance de 3,4 mètres de [a timite arrière du

lot alors que [a dlstance minimate exigée est de 9 mètres tel que prescrit à ['annexe J

du règtement de zonage #15-674;

Attendu que [e dossier ne contient aucune trace du permis de construction;

Attendu que [a situation ne cause pas de préjudice pour [e voisinage d'autant que ce

bâtiment est existant depuis près de 45 ans sans incidences marquées;

Attendu te préjudice pour te demandeur puisqu'une tette sltuation peut mettre en péril

[a vente ou [e financement hypothécaire de cette propriété;

Attendu que [ors de ta réunion du 24 janvier 20]-8, [e comité consuttatif d'urbanisme a

émis une recommandation favorabte pour cette demande de dérogation mineure;

En conséoue nce :

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

eue les conseitters municipaux acceptent [a demande de dérogation mineure visant à

rèndre réputée conforme au !87, rue du Lac d'Argent ['implantation d'un bâtiment
principat existant dont une superficie de 36,26 mètres carrés est située à une distance

de 3,4 mètres de ta timite arrlère du tot alors que [a distance mlnimate exigée est de

9 mètres tet que prescrit à l'annexe J du règtement de zonage #L5-674.

Madame Suzanne Demers, ta conseittère, donne avis de motton qu'à une prochaine

séance sera soumls, pour adoption, un règlement décrétant les frals de déptacement
et de séjour des membres du consellet des employés municipaux.

Un projet de ce règlement est présenté séance tenante.

llest unanimement résotu ;

Que tes conseitlers municipaux nomment les personnes suivantes sur [e comité
provisoire pour une Coop d'habitation :

r Simon Théberge
¡ Louise Thouin
. Denis Roy
o Lise L'Heureux
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Rés. #18-74
Comité haltes
du paysage

Rés. #18-75
Comité R.H.

Rés. #L8-76
Motion de
félicitations

Période de
questions

Fin de la
séance

. Ctément ['Heureux
o Anne Sophie Sanche
o Martin Pouliot

l[ est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [es conseilters municipaux nomment monsieur Ctaude Lecterc sur [e comité de
concertation de hattes du paysage.

ltest proposé par monsleur Denis Roy et unanlmement résolu ;

Que [es conseitlers municipaux nomment [es personnes suivantes sur [e comité des
ressources humaines :

. Monsieur Magella Tremblay,
o Madame Louise Thouin,
¡ Madame Parise Cormier,
. Monsieur François Drouin.

ltest proposé par madame Parise cormier et unanimement résotu ;

Que [a municipalité adresse une motion de féticitations à monsieur Alex Harvey,
madame Laurence St-Germain, madame Anne-Marie Comeau et madame Jaquetiné
Mourão, tous citoyens, citoyennes de Saint-Ferréol-tes-Neiges, pour leurs
performances aux Jeux Otympiques de pyeongChang 20Lg.

La période de questions débute à 20h43 et se termine à 20h45.

Levée de [a séance à 20 heures

Parise ter, matresse

Martin ire-trésorier
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